
Déclaration de perte ou de vol du permis de navigation 
FO 307 08 - Page 1 sur 1 

Version 11.1 - 30.06.21 - STH 

© scan-ne.ch - Neuchâtel 

informe le Service des automobiles que son permis de navigation pour le bateau :  

Signe distinctif NE Marque : 

a été 

☐ Perdu

☐ Volé

☐

Je désire 

☐ un duplicata du permis de navigation en vigueur

☐ Je désire annuler le permis de navigation, selon cette déclaration (sans duplicata).

☐ annuler le permis de navigation, selon cette déclaration et obtenir un duplicata de ce document

☐ un duplicata du permis de navigation déjà annulé

Le signataire confirme être le propriétaire du bateau ou avoir l'accord du propriétaire, 
pour demander l'annulation, un duplicata ou un duplicata annulé du permis de navigation. 

La présente déclaration implique l'obligation de restituer au Service des automobiles et de la navigation la pièce 
perdue/volée au cas où elle serait retrouvée (ONI. art. 97, al. 4). 

Lieu et date : Signature : 
(pour les mineurs et les personnes sous tutelle, signature du représentant légal ou du tuteur)

À retourner (en PDF) en utilisant   scan-ne.ch/contact ou par poste à l'adresse mentionnée dans l'entête 

☐ Madame ☐ Monsieur ☐ Raison sociale No client : 

Nom/s : Prénom/s : 

Adresse : 
No postal 
et localité 

 : 

Date de 
naissance 

: Nationalité  
(pour ressortissant

étranger D, F, GB, etc.) : 

Commune/s et 
canton/s d'origine 

(pour ressortis- 

sant suisse) 
: 

Téléphone/s pour vous joindre entre 8h et 16h : 

Courriel : 
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